7H CUISTAX – 13 juillet 2014 – ASBL Lime’ON

7 HEURES CUISTAX DE LIMONT LE 13 JUILLET 2014
REGLEMENT POUR PARTICULIERS

ASBL Lime’ON
 rue de Hesbaye 33, 
4357 Limont.

1. DESCRIPTION DE L’EPREUVE.
1.1  L’ASBL Lime’ON organise le dimanche 13 juillet 2014, pour la quinzième année consécutive, une épreuve réservée à des cuistax à 2 pédaliers (fournis par l’organisateur) par équipe de 6 personnes minimum se relayant à leur gré.

1.2  Cette épreuve se déroulera selon les prescriptions du code de la route belge, du code pénal Belge et du règlement pour particuliers de l’épreuve.


Par le fait même de leur engagement et de leur participation à l’épreuve, les concurrents et leurs responsables s’engagent à respecter le règlement en vigueur.

1.3  Informations générales sur l’épreuve :



-DATE : départ : le dimanche 13 juillet 2014 à 11H.



-LIEU : le cercle de Limont, rue de L’Eglise 12 à Limont (Donceel).



-LONGEUR DU CIRCUIT : 730 m



-NOMBRE DE CUISTAX ADMIS : 25 maximum.

1.4  Vérifications administratives :



-LIEU : secrétariat de l’épreuve (rue de L’Eglise à Limont).



-HORAIRE : le dimanche 13 juillet 2014 de 9H30 à 10H30.

2.  INSCRIPTION : CONDITIONS ET FORMALITES.
2.1  L’épreuve est ouverte à toute personne âgée d’au moins 12 ans.


2.1.1 Chaque équipe présentera en outre une personne majeure, et capable de s’engager civilement, qui déclarera se porter caution solidaire et indivisible pour toute obligation ou pénalité qui pourrait être à charge de l’équipe, d’un de ses équipiers ou d’un de ses collaborateurs.


2.1.2. La composition de l’équipage désigné pour chaque cuistax ne peut pas être modifiée en cours de course.
2.2   Pour être valable, et prendre rang dans l’ordre de rentrée des engagements, les demandes d’inscription doivent obligatoirement :


- être établies sur le document ci-annexé, complétées et signées.

     - être accompagnées des frais de participation (20 € par participant et 50€ de caution) par versement sur le compte de l’ASBL au n° 068-2514652-51 avec la mention : « INSCR.CUISTAX – Nom et prénom du capitaine d’équipe - nom de l’équipe ».
-   parvenir au CERCLE via un responsable

2.3 Les frais de participation sont fixés à 20 €  par personne et ceci pour l’inscription, le cuistax, l’administration,  les frais divers, 1 pain saucisse, une entrée gratuite à la soirée par personne et une tente pour l’équipe.
 
2.3.1  50 € de caution seront également demandés, en garantie de la propreté du stand et de l’intégrité du cuistax lors de sa restitution aux organisateurs à l’issue de la course, ainsi que de la restitution des 2 panneaux de numérotation.

2.3.2  La part non exigible de la caution, sera remboursée à la clôture du bilan financier de l’épreuve. Elle sera soit versée sur le compte bancaire dont le numéro et l’intitulé figureront sur le bulletin d’inscription soit échangée en tickets boissons pour la soirée de clôture. 


2.3.3   Chaque équipe peut s’assurer l’aide de sponsors dont elle pourra diffuser la publicité dans son stand et sur son cuistax, sauf sur le panneau avant de ce dernier, réservé au sponsoring de l’organisation.


2.3.4  En cas de désistement de dernière minute, forfait ou abandon, le montant des frais d’inscription ne sera pas remboursé.

2.4  Les inscriptions seront définitivement clôturées dès que 25 engagements valables auront été rentrés, et en tout cas le 8 juillet à 22h.
2.5  L’ordre de départ sera fixé lors d’un tirage au sort.

3. DIRECTIVES D’ORGANISATION.
3.1 Il est interdit de conduire le cuistax dans la direction opposée à celle de la course et en dehors du circuit.


3.2 Toute infraction aux dispositions du présent règlement relative à la discipline générale de sécurité pourra entraîner l’exclusion du concurrent et/ou de l’équipe.
3.3 Chaque concurrent devra exhiber son bracelet pendant toute la durée de la course.
Les équipes folkloriques ne sont pas soumises à cette règlementation.

3.4 Vous disposerez d’un stand muni d’une tente fournie par les organisateurs. Ils seront disponibles le dimanche 13 juillet à partir de 9H00 et devront être évacués le dimanche 13 juillet pour 20H00.


3.4.1 L’animation musicale de l’ensemble de la zone des stands étant assurée par l’organisateur, les équipements de radiodiffusion n’y seront tolérés que si leur volume est confidentiel.

3.5 Sauf autorisation écrite des organisateurs, il est interdit à toute personne se trouvant à titre quelconque sur le circuit, de vendre ou de proposer à la vente, tout objet, denrée, marchandise ou service quelconque.

3.6 Les concurrents sont collectivement responsables de la propreté de la rue de l’église et de ses abords à l’issue de la course, à cet effet, chaque capitaine :

- recevra un sac poubelle, veillera à se fournir pour le surplus éventuel,

- ira déposer ses sacs, remplis et fermés à l’endroit désigné le jour de l’épreuve.

3.7 Pour le nettoyage du stand après évacuation, et par heure de travail que leur ferait supporter la négligence des concurrents, les organisateurs prélèveront 20 € sur la caution.

4. DIRECTIVES DE COURSE.
4.1 La grille de départ sera affichée après le tirage au sort (10H30). Un tour de formation sera effectué. Les équipages devront conserver leur position de départ.  Le départ est donné, lancé et sera effectif après le retrait du cuistax des organisateurs.
4.2 Durant toute la durée de la course et de sa préparation, et sous peine de pénalité pouvant aller jusqu'à l’exclusion du concurrent ou de l’équipe entière, les concurrents et leurs collaborateurs sont tenus de se soumettre scrupuleusement aux instructions des organisateurs, afin de faciliter la bonne marche des opérations ; le directeur de course et ses collaborateurs seront seuls mandatés pour prendre toute disposition particulière à l’épreuve.

4.3 Toute conduite dangereuse ou manoeuvre déloyale, telle que traction, poussette,..., seront sanctionnées par le commissaire de piste, seront de même sévèrement sanctionnées (en            tours ou en argent !) L’EBRIETE MANIFESTE et le tapage.

4.3 Les changements de pilotes se feront à l’endroit prévu par l’organisation et via une piste de décélération. A la sortie, et sous  peine de mise hors-course, les équipages permettront au commissaire de contrôler leurs identités et s’assurer d’une reprise en sécurité. 

4.4 Il est strictement interdit, avant, pendant et après la course, de modifier le système de transmission, de rouler sur 2 roues ou monter à plus de deux personnes par cuistax. Dans la catégorie folklore, les participants veilleront à ne pas augmenter la largeur du cuistax.
4.5 Pour assurer la sécurité dans la zone des stands et son accès, il y va de notre sécurité que ceux-ci qui n’y soient pas encombré par le public ! Aidez-nous à faire respecter cette consigne ! 

4.6 Une assistance est prévue. Pour en assurer l’équitable disponibilité, les pièces de rechange seront stockées au secrétariat, où elles ne pourront être prélevées qu’en échange de la pièce à remplacer.

5. CLASSEMENT ET PRIX.
5.1. Les tours réalisés par chaque équipe seront affichés heure par heure, et seront officialisés une heure après leur affichage. Les catégories sont : - Général (les 3 premières équipes)









  - Folklorique (prix de l’originalité voir 5.2).

5.2 Pour entrer en ligne de compte dans le classement folklorique, les participants devront se conformer au thème choisi par les organisateurs. Cette année, ce thème est :

     « Les cuistax se rendent au Brésil » 


5.3 La proclamation des résultats et la remise des prix auront lieu le dimanche 13 juillet à 18h30 à Limont, face à l’église.
6. ASSURANCES - RESPONSABILITE - RECOURS.

6.1 L’assurance responsabilité civile des organisateurs ne couvre pas les accidents individuels ni les concurrents entre eux, les participants qui le souhaitent feront le nécessaire d’eux-mêmes.

6.2 Par ailleurs, les concurrents et leurs ayants droit renoncent à poursuivre en justice le Cercle privé St Martin de Limont, les organisateurs de l’ASBL Lime’On et leurs collaborateurs ou quiconque ayant, à quelque titre que ce soit, prêté son concours officiel ou officieux.

6.3 Ils s’engagent également à respecter strictement les instructions de la direction de l’épreuve 
ou de ses commissaires.
7.  DISPOSITIONS FINALES.

7.1  Les responsables trancheront souverainement toute contestation qui pourrait survenir à propos de l’interprétation et de l’application du présent règlement ; en particulier, ils se réservent le droit d’éliminer, après enquête, tout participant ou équipe qui aurait trahi l’esprit de l’épreuve ou contourné son règlement.

7.2  Si des raisons de force majeures l’y contraignaient, l’ASBL se réserve le droit d’annuler l’épreuve, de même que d’apporter des modifications au présent règlement.

7.3  En apposant leur signature sur le bulletin de participation, les concurrents et leur responsable civil se soumettent aux dispositions du présent règlement.




Pour le comité Organisateur,

  Lebrun Damien





             Deltour Nicolas    
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